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TARIF LOCATION DE SALLE 
 

 
 

 SALLE 150 M2 SALLE 220 M2 
 Capacité optimum 100 pers 180 pers 
 
Sans Fournitures    630 € 790 € 
 
 
Avec Fourniture Repas Midi ou Soir 320 € 475 € 
 
 
Avec Fourniture Repas du Midi et du Soir 195 € 370 €   

   
 
 
 
Retour de Noces : Nous vous proposons une salle adaptée à vos besoins : 
 
 ½ Tarif  si Fourniture complète (repas et boisson du soir et du retour) 
 Gratuit  si Fourniture complète (repas et boisson du midi, du soir et du retour) 
 
 
 
Soirée Prolongée : Jusqu’à 20 H pour les banquets du midi 
 Ou jusqu’à 24 H 30 pour les banquets du soir  100  € 
 
 
 
Salle à l’Etage :   Capacité 50 Personnes 290 € Sans Fourniture 
  210 € Avec la Fourniture complète (repas et boisson) 
 
 
 

 
 
 
 
En Complément : 
 
Mise en place du petit Podium : 26 €. (Longueur : 3.5 m, largeur : 3 m) 
Mise en place du grand Podium : 31 €. (Longueur : 5 m, largeur : 3 m) 
 
 Location de la chambre froide et de la plonge : 70 € 
(Si nous ne fournissons pas la boisson pour le buffet ou la soirée dansante) 
 
Location de Sono (1 micro et 1 ampli avec un lecteur de CD intégré) : 55 € 
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ConConConContrat trat trat trat de Location de Sallede Location de Sallede Location de Sallede Location de Salle    ::::    
 

Le règlement intégral du montant de la location de salle ainsi que les options est demandé à la 
commande et reste définitivement acquis en cas de désistement. 
Délai de réflexion accordé : 1 semaine à la signature. 
 

Le Chèque de Caution de 500 € sera rendu à condition de respecter les présentes conditions de 
location et à la suite de la vérification de la remise en conformité des lieux : matériels non cassés, 
propreté : des sols, abords extérieurs (mégots de cigarettes dans les cendriers extérieurs ; serpentins, 
verres et canette de bière ramassés) ; toilettes, tables, chaises empilées par 6 maximum (sans traces de (sans traces de (sans traces de (sans traces de 
chaussures ou cirages sur les sièges).chaussures ou cirages sur les sièges).chaussures ou cirages sur les sièges).chaussures ou cirages sur les sièges).    
Il est interdit de monter sur les chaises.Il est interdit de monter sur les chaises.Il est interdit de monter sur les chaises.Il est interdit de monter sur les chaises.    
L’utilisation de bougies ne peut se faire qu’avec des bougeoirs de protection. 
L’usage des confettis est strictement interdit.L’usage des confettis est strictement interdit.L’usage des confettis est strictement interdit.L’usage des confettis est strictement interdit.    
La décoration ne peut être fixée au niveau des murs que par de la patafix et des trombones, 
l’l’l’l’utilisation de punaises et de scotchutilisation de punaises et de scotchutilisation de punaises et de scotchutilisation de punaises et de scotch est interdite est interdite est interdite est interdite. Il est interdit d’accrocher des Il est interdit d’accrocher des Il est interdit d’accrocher des Il est interdit d’accrocher des décorations au décorations au décorations au décorations au 
plafondplafondplafondplafond, vous avez à votre disposition des filins. Toute plaque du plafond touchée sera facturée 100 € 
pièce. 
Le temps passé à la remise en état est facturé à raison de 37 € de l’heure. 
Le matériel cassé, abîmé ou perdu est facturé au prix de remplacement. 
 

La préfecture du Maine et Loire accorde l’autorisation de diffuser de la Musique pour les 
soirées dansantes jusqu’à 2 H du matin à condition de limiter la musique à 90 dB durant la soirée et de 
ne pas incommoder le voisinage. Tout dépassement nous mettrait dans l’obligation de fermer 
l’établissement et d’écourter votre soirée. Merci de prévenir votre animateur Sono. Afin de diminuer les 
nuisances sonores fermer toutes les portes et fenêtres à partir de 22 H. Prévenez également vos invités 
qu’il ne faut pas klaxonner et parler à voix fortes sur la parking dans la nuit. 
 

Nos salles sont louées pour des soirées privées (familiale ou associative sur invitation 
uniquement).Interdiction formelle pour les soirées grand public. 
Pour les soirées dansantes autres que familiales, une déclaration faite par vos soins à la SACEM est 
obligatoire.(SACEM, 16 rue des Arènes Angers, tél. : 02 41 88 72 26). 

 
 

Nom : ..................................................................................................................  
Adresse : ...........................................................................................................  
.............................................................................................................................  
N° Tél. : .................................. 
 
Date de la location: .................. 

Salle............................................d’un montant de :............................€uros 

Et d’une caution de 500 €UROS payés le ................... par Espèces, Chèque ou CB. 
Votre Signature précédée de BON POUR ACCORD 

 


